
Cet addendum complète ou modifie les principales condi-
tions tarifaires en vigueur au 01/01/2021. Il comprend les 
évolutions tarifaires portant sur certains  frais d’incidents 
bancaires à partir du 01/01/2022 ainsi que les nouveaux 
produits et services commercialisés à partir du 09 /11 /2021 
et ceux dont la commercialisation s’arrête à compter de 
cette même date.

Principales conditions tarifaires
En vigueur au 1er janvier 2021 

Tarifs en euro TTC lorsque la TVA est applicable

Vos tarifs
au quotidien

PARTICULIERS

ADDENDUM
applicable 

au 01/01/2022
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Vos moyens et opérations  
de paiement

Cartes

Bon à savoir !

BONUS COTISATION 

0,05 € a valoir sur la prochaine cotisation annuelle carte pour chaque 
paiement et retrait dans les distributeurs du Credit Agricole, dans la limite 
maximum du montant de la cotisation annuelle due et dans la limite d’un 
montant minimum de un euro. Les cartes Gold Mastercard, Visa Premier, 
World Elite Mastercard et Visa Infinite souscrites avant le 1er janvier 2022 
sont éligibles au Bonus Cotisation.
Les cartes Gold Mastercard et Visa Premier incluses dans l’offre Premium 
(page 4), de même que les cartes World Elite Mastercard et Visa Infinite 
incluses dans l’offre Prestige (page 2) ne bénéficient pas du Bonus 
Cotisation.

Offres groupées de services

Les produits et services composant les offres 
groupées de services peuvent être achetés 
séparément

Cotisation à une offre groupée de services
Pour chaque service composant l’offre groupée de services, le nombre de prestations couvert par 
l’offre groupée de services est mentionné lorsque les prestations sont limitées. A défaut de précision, 
les prestations ne sont pas limitées.

Gestion du compte

Tenue de compte

Service d’alerte par SMS : alerte essentielle - mise à disposition et/ou  
envoi des moyens de paiement

E-relevé mensuel

Commission d’intervention

Commission d’intervention1

Offre Prestige

1   Les commissions perçues par les établissements de crédit ne peuvent dépasser par compte bancaire un 
montant de 8 euros par opération et de 80 euros par mois.
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1   Sauf gratuité imposée par la loi.
2   Au moyen de la carte incluse dans l’offre.

Moyens et opérations de paiement

30 € /mois
soit 360 € /an

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit 
différé) « World Elite Mastercard » ou « Visa Infinite » (cotisation carte)

Envoi de la carte en pli simple à la demande du client

Réédition du code confidentiel de la carte (envoi par courrier ou par SMS)

Frais de refabrication de la carte perdue ou volée

Emission et réception d’un virement SEPA (cas d’un virement SEPA  
occasionnel ou permanent)

Emission et réception d’un virement Instantané SEPA

Emission et réception d’un virement non SEPA

Frais par paiement d’un prélèvement SEPA

Frais de mise en place d’un mandat de prélèvement SEPA1

Paiement de titre interbancaire de paiement (TIP) SEPA

Frais d’envoi de chéquier en pli simple à la demande du client

Frais d’opposition chèque(s) par l’émetteur

Frais d’émission d’un chèque de banque

Retrait d’espèces par carte2

Retrait d’espèces au distributeur automatique de billets de la Caisse  
régionale Crédit Agricole Mutuel de Normandie

Retrait d’espèces en euro dans la zone euro à un distributeur automatique 
d’un autre établissement

Retrait d’espèces en euro ou en devises, dans ou hors pays de l’Espace 
Economique Européen (EEE), à un distributeur automatique d’un autre 
établissement

Paiement par carte2

En euro ou en devises, dans ou hors pays de l’EEE

Assurance de la Banque au Quotidien

Cotisation à une offre d’assurance perte ou vol de moyens de paiement : 
SécuriCOMPTE Premium

SécuriWEB Premium

Dossier Familial Prestige (version numérique)

•  Accès illimité au service de renseignements Allô Expert Dossier Familial
•  Accès illimité aux contenus et newsletters exclusifs de  

www.dossierfamilial.com
•  Mon Kiosque Presse avec accès à 8 titres en version numérique (Dossier 

Familial, Santé magazine, Détente Jardin, Régal, Maison Créative, Détours 
en France, Plus de Pep’s, Parents)

Offre Prestige (suite)
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1   Les commissions perçues par les établissements de crédit ne peuvent dépasser par compte bancaire un 
montant de 8 euros par opération et de 80 euros par mois.

2   Sauf gratuité imposée par la loi.
3   Au moyen de la carte incluse dans l’offre.

Gestion du compte

15 € /mois
soit 180 € /an

Tenue de compte

Service d’alerte par SMS : alerte essentielle - mise à disposition et/ou  
envoi des moyens de paiement

E-relevé mensuel

Commission d’intervention

Commission d’intervention1 : 3 /an

Moyens et opérations de paiement

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit 
immédiat ou à débit différé) « Gold Mastercard » ou « Visa Premier »  
(cotisation carte) 

Envoi de la carte en pli simple à la demande du client

Réédition du code confidentiel de la carte (envoi par courrier ou par SMS)

Frais de refabrication de la carte perdue ou volée

Emission et réception d’un virement SEPA (cas d’un virement SEPA  
occasionnel ou permanent)

Emission et réception d’un virement Instantané SEPA

Emission et réception d’un virement non SEPA : 10 virements /an

Frais par paiement d’un prélèvement SEPA

Frais de mise en place d’un mandat de prélèvement SEPA 2

Paiement de titre interbancaire de paiement (TIP) SEPA

Frais d’envoi de chéquier en pli simple à la demande du client

Frais d’opposition chèque(s) par l’émetteur

Frais d’émission d’un chèque de banque : 3 /an

Retrait d’espèces par carte 3

Retrait d’espèces au distributeur automatique de billets de la Caisse  
régionale Crédit Agricole Mutuel de Normandie

Retrait d’espèces en euro dans la zone euro à un distributeur automatique 
d’un autre établissement

Retrait d’espèces en euro ou en devises dans un pays de l’Espace 
Economique Européen (EEE) à un distributeur automatique d’un autre 
établissement

Retrait d’espèces en devises hors de l’EEE à un distributeur automatique  
d’un autre établissement :  10 retraits /an

Paiement par carte 3

En euro dans un pays de l’EEE

En devises dans ou hors pays de l’EEE : 10 paiements /an

Assurance de la Banque au Quotidien

Cotisation à une offre d’assurance perte ou vol de moyens de paiement : 
SécuriCOMPTE Premium

SécuriWEB Premium

Offre Premium 
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Dossier Familial Premium (version numérique)

•  Accès illimité au service de renseignements Allô Expert Dossier Familial
•  Accès illimité aux contenus et newsletters exclusifs de  

www.dossierfamilial.com
•  Le magazine Dossier Familial (12 numéros / an) dont ses guides pratiques 

en version numérique

Offre Premium (suite)

Gestion du compte

9 € /mois
soit 108 € /an

Tenue de compte

Service d’alerte par SMS : alerte essentielle - mise à disposition et/ou  
envoi des moyens de paiement

E-relevé mensuel

Commission d’intervention

Commission d’intervention 1 : 1 / an

Moyens et opérations de paiement

Fourniture d’une carte de débit (carte de paiement internationale à débit 
immédiat ou à débit différé) « Mastercard » ou « Visa Classic » (cotisation 
carte)

Envoi de la carte en pli simple à la demande du client

Réédition du code confidentiel de la carte (envoi par courrier ou par SMS)

Frais de refabrication de la carte perdue ou volée

Emission et réception d’un virement SEPA (cas d’un virement SEPA  
occasionnel ou permanent)

Emission et réception d’un virement Instantané SEPA

Frais par paiement d’un prélèvement SEPA 

Frais de mise en place d’un mandat de prélèvement SEPA 2

Paiement de titre interbancaire de paiement (TIP) SEPA

Frais d’envoi de chéquier en pli simple à la demande du client

Frais d’opposition chèque(s) par l’émetteur

Frais d’émission d’un chèque de banque : 1 / an

Retrait d’espèces par carte 3

Retrait d’espèces au distributeur automatique de billets de la Caisse  
régionale Crédit Agricole Mutuel de Normandie

Retrait d’espèces en euro dans la zone euro à un distributeur automatique 
d’un autre établissement

Retrait d’espèces en euro ou en devises dans un pays de l’Espace 
Economique Européen (EEE) à un distributeur automatique d’un autre 
établissement

Offre Essentiel

1     Les commissions perçues par les établissements de crédit ne peuvent dépasser par compte bancaire
  un montant de 8 euros par opération et de 80 euros par mois.
2   Sauf gratuité imposée par la loi.
3   Au moyen de la carte incluse dans l’offre.
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Paiement par carte 1

En euro dans un pays de l’EEE

Assurance de la Banque au Quotidien

Cotisation à une offre d’assurance perte ou vol de moyens de paiement : 
SécuriCOMPTE Plus

Dossier Familial Essentiel (version numérique)

•  Accès au service de renseignements Allô Expert Dossier Familial :  
2 demandes / an

•  Accès illimité aux contenus et newsletters exclusifs de  
www.dossierfamilial.com

•  Le magazine Dossier Familial (12 numéros /an) dont ses guides pratiques 
en version numérique

Offre Essentiel (suite)

1  Au moyen de la carte incluse dans l’offre.
2   En application de l’article L.312-1-3 alinéa 2 du Code monétaire et financier relatif à l’offre spécifique destinée 

aux clients en situation de fragilité financière. 

L’offre Crédit Agricole à destination de la clientèle  
en situation de fragilité financière :  
Le Compte à Composer Module Budget Protégé 2 

Exonération pour l’ensemble des frais suivants : 

•    Les commissions d’intervention 
•    Les frais de lettre d’information préalable pour chèque sans provision  
•    Les frais de lettre d’information pour compte débiteur non autorisé  
•    Le forfait de frais par chèque rejeté pour défaut de provision  
•    Les frais de rejet de prélèvement pour défaut de provision 
•    Les frais de non-exécution de virement permanent pour défaut de provision  
•    Les frais suite à notification signalée par la Banque de France d’une 

interdiction d’émettre des chèques  
•    Les frais pour déclaration à la Banque de France d’une  

décision de retrait de carte bancaire 
•    Les frais d’opposition (blocage) de la carte par la banque. 

Commission d’intervention

Commission d’intervention 
• Plafond journalier 

8 €

Montant plafonné en application de l’article L312-1-3 du Code monétaire et  
financier pour la clientèle bénéficiant des services bancaires de base.
• Plafond journalier 4 €

Irrégularités et incidents

Bon à savoir !

Pour les paiements par carte dont le montant est inférieur à 10 € et réalisés 
lorsque le compte se trouve en situation de découvert non autorisé ou au-delà du 
découvert autorisé, il n’y a pas de facturation de commission d’intervention. 
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Autres Services

Magazines 

Dossier Familial Prestige (version numérique)
•  Accès illimité au service de renseignements Allô Expert  

Dossier Familial
•  Accès illimité aux contenus et newsletters  

exclusifs de www.dossierfamilial.com
•  Mon Kiosque Presse avec accès à 8 titres en version numérique 

(Dossier Familial, Santé magazine, Détente Jardin, Régal, Maison 
Créative, Détours en France, Plus de Pep’s, Parents

48 € /an

+  Option Papier : le magazine Dossier Familial (12 numéros / an) et  
ses guides pratiques livrés à domicile 38,08 € /an

Dossier Familial Premium (version numérique)
•  Accès illimité au service de renseignements Allô Expert  

Dossier Familial
•  Accès illimité aux contenus et newsletters  

exclusifs de www.dossierfamilial.com
•  Le magazine Dossier Familial (12 numéros / an)  

dont ses guides pratiques, en version numérique

18 € /an

+  Option Papier : le magazine Dossier Familial (12 numéros / an) et  
ses guides pratiques livrés à domicile 38,08 € /an

Dossier Familial Essentiel (version numérique)
•  Accès au service de renseignements Allô Expert Dossier Familial :  

2 demandes / an
•  Accès illimité aux contenus et newsletters  

exclusifs de www.dossierfamilial.com
•  Le magazine Dossier Familial (12 numéros / an)  

dont ses guides pratiques, en version numérique

12 € /an

+  Option Papier : le magazine Dossier Familial (12 numéros / an) et  
ses guides pratiques livrés à domicile 38,08 € /an

Offre réservée aux clients du Crédit Agricole

Bon à savoir !

Service clients Uni-Médias : pour toute question relative aux 
publications

Ces publications sont éditées par la SAS UNI-MEDIAS filiale de 
Presse du Groupe Crédit Agricole 22 rue Letellier 75015 PARIS. 
La résiliation est possible à tout moment auprès d’Uni-Médias. 
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Offres qui ne sont plus commercialisées (à  compter du  4 12 2021)

MODULE MAÎTRISE DU DÉCOUVERT souscrit après le 01/01/2017

Découvert Prix

•  Assurance SécuriCOMPTE Découvert  
•  Abonnement à des produits offrant des alertes sur 

la situation du compte par SMS ou par mail :  
alerte souplesse du découvert (mensuelle)

• Ristourne des intérêts débiteurs 1  

De 1 à 500 € 2,23 € /mois
soit 26,76 € /an

De 501 € à 1000 € 2,99 € /mois
soit 35,88 € /an

De 1001 à 2000 € 3,90 € /mois
soit 46,80 € /an

2001 € et + 5,05 € /mois
soit 60,60 € /an

1  Facturation des agios puis ristourne à hauteur du forfait annuel (5 €, 10 €, 15 €, 20 €) selon la tranche 
choisie.

Le Compte à Composer  

LE SOCLE

Tenue de compte

2,10 € /mois*
soit

25,20 € /an

Abonnement à des services de banque à distance (internet, téléphone fixe, 
SMS, etc) : Crédit Agricole en Ligne Part RIB (option virement externe) / 
Titres 

Frais d’envoi de chéquier en pli simple à la demande du client

Envoi de la carte en pli simple à la demande du client

Forfait des opérations courantes illimitées comprenant l’émission d’un 
virement SEPA (virement SEPA occasionnel ou permanent), la réception d’un 
virement SEPA, les frais par paiement d’un prélèvement SEPA, les frais de 
mise en place d’un mandat de prélèvement SEPA et le paiement de titre 
interbancaire de paiement (TIP) SEPA 

Information premier prélèvement SEPA

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte par 
SMS ou par mail ou sur la gestion du compte par SMS ou par mail :  
•  alerte essentielle (mensuelle) - solde débiteur
•  alerte essentielle - mise à disposition et/ou envoi des moyens de paiement

Relevé de compte papier ou électronique (mensuel)

Dossier Familial, version papier et numérique (3 mois gratuits pour toute 
souscription d’un abonnement d’un an)

*Ce prix n’inclut pas l’abonnement à l’offre Dossier Familial.

MODULE MAÎTRISE DU DÉCOUVERT souscrit jusqu’au 31/12/2016

Découvert Prix

•  Assurance SécuriCOMPTE Découvert   
•  Abonnement à des produits offrant des alertes sur  

la situation du compte par SMS ou par mail :  
alerte souplesse du découvert (mensuelle)

• Ristourne des intérêts débiteurs2 

De 1 à 300 € 1,39 € /mois
soit 16,68 € /an

De 301 € à 800 € 2,22 € /mois
soit 26,64 € /an

De 801 à 1200 € 2,99 € /mois
soit 35,88 € /an

De 1201 à 2000 € 3,90 € /mois
soit 46,80 € /an

2001 € et + 5,05 € /mois
soit 60,60 € /an

2 Facturation des agios puis ristourne à hauteur du forfait annuel (5 €, 10 €, 15 €, 20 €, 25 €) selon la tranche 
choisie
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MODULE ÉPARGNE PILOTÉE

Mandat d’épargne 1

1,88 € /mois
soit 22,56 € /an

PREMIUM
2,85 € /mois
soit 34,20 € /an

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation  
du compte par SMS ou par mail : alerte mensuelle « écopage »

Assurance SécuriEPARGNE 

SécuriEPARGNE Premium 

Relevé global des avoirs épargne/crédit (annuel)  
(trimestriel) en Premium

Abonnement à des services de banque à distance  
(internet, téléphone fixe, SMS, etc) : Crédit Agricole en Ligne Invest Store 
Initial

MODULE SUIVI @SSURÉ

Assurance SécuriWEB 

SécuriWEB Premium 

3,10 € /mois
soit 37,20 € /an

PREMIUM
3,85 € /mois
soit 46,20 € /an

Abonnement à des produits offrant des alertes sur la situation du compte 
par SMS ou par mail ou sur la gestion du compte par SMS ou par mail : 
• alerte achat à distance
• mini relevés (hebdomadaire)
• alerte temps réel de gestion

LES OPTIONS

Assurance SécuriZEN 1,90 € /mois
soit 22,80 € /an

Assurance SécuriLIVRETS 1,90 € /mois
soit 22,80 € /an

MODULE BUDGET ASSURANCES

Assurance SécuriBUDGET  
SécuriBUDGET Premium 

1,72 € /mois
soit 26,64 € /an

PREMIUM
2 €/mois

soit 24 € /an

MODULE COMPTE SÉCURISÉ
Cotisation à une offre d’assurance perte ou vol de moyens de paiement :  
Assurance SécuriCOMPTE Plus 

SécuriCOMPTE Premium 2,75 € /mois
soit 33 € /an

PREMIUM
4,30 € /mois
soit 51,60 € /an

Frais d’opposition chèque(s) par l’émetteur

Retrait d’espèces de dépannage

Commande de carte en urgence

Réédition code confidentiel (envoi par courrier ou par SMS)

1  Mandat de placement automatisé des excédents de trésorerie.
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Document informatif à vocation non-publicitaire 
CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL DE NORMANDIE, Société coopérative à capital 
variable, agréée en tant qu’établissement de crédit,dont le siège social est 15 Esplanade Brillaud-
de-Laujardière, CS 25014, 14050 CAEN CEDEX 4, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Caen sous le numéro 478 834 930. Société de courtage d’assurance immatriculée au 
registre des intermédiaires en assurance sous le numéro 07 022 868. 

Réduction tarifaire selon le montant total souscrit 
applicable au Compte à Composer :
Pour toute souscription du Compte à Composer (socle + modules), le client bénéficie 
d’une dégressivité tarifaire dont les modalités sont les suivantes :

Dégressivité Tarifaire 
 -5 % de réduction sur le montant total mensuel 
souscrit (socle + modules) Compris entre 4,10 € et 5,09 €

-10 % de réduction sur le montant total mensuel 
souscrit (socle + modules) Compris entre 5,10 € et 7,14 €

-15 % de réduction sur le montant total mensuel 
souscrit (socle + modules) Compris entre 7,15 € et 9,17 €

-20 % de réduction sur le montant total mensuel 
souscrit (socle + modules) Égal à 9,18 € et plus

EN + : Les Options bénéficient automatiquement du niveau de dégressivité tarifaire atteint au titre 
de l’équipement socle + modules. 

Avantages Tarifaires Supplémentaires

 Pour les 18-25 ans inclus -50 %  de réduction supplémentaire

A partir du 2ème Compte à Composer et suivants -50 %  de réduction supplémentaire

Avantages Tarifaires Supplémentaires

 Pour les 18-25 ans inclus -50 %  de réduction supplémentaire

A partir du 2ème Compte à Composer et suivants -50 %  de réduction supplémentaire

Magazine 

Dossier Familial (version papier et numérique) 49,80 € /an


